
 

Confédération syndicale internationale 

SITUATION DANS LES PAYS 
 
 
 

Réactions à la pandémie de COVID-19 dans plusieurs pays de 
différentes régions 
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Afrique et pays arabes 

Maroc 

• Congés de maladie rémunérés : Des congés de maladie rémunérés sont accordés aux 
travailleurs du secteur public et ont été promis à ceux du secteur privé. 

• Soutien aux salaires : Les salariés couverts par la Caisse nationale de sécurité sociale recevront 
une somme mensuelle forfaitaire de 2 000 dirhams (MAD) (180 EUR), des allocations familiales et 
des prestations de l’assurance maladie obligatoire par le biais du Fonds spécial dédié à la 
gestion de la pandémie de coronavirus. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs du secteur informel recevront 800 MAD (72 EUR) pour une 
famille de deux personnes ou moins, 1 000 MAD pour une famille de trois à quatre personnes et 
1 200 MAD pour une famille de plus de quatre personnes. Un fonds spécial incluant des dons 
privés pour lutter contre la COVID-19 fournira 800 à 1 200 MAD à tous les chefs de famille qui 
travaillent dans le secteur informel et dont les activités sont gênées par les mesures de 
confinement. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les salariés qui peuvent prétendre à la 
somme mensuelle forfaitaire peuvent aussi demander à ce que les échéances de leurs prêts 
soient reportées jusqu’à la fin du mois de juin. 

Nigéria 

• Soutien au revenu : Une aide alimentaire est fournie aux personnes confinées : les autorités de 
l’État de Lagos ont promis de fournir une aide alimentaire à 200 000 foyers indigents pendant 
deux semaines. Le ministère nigérian du Secours national fournit des denrées aux camps de 
personnes déplacées à l’intérieur du pays. 

• Accès aux soins de santé : Le gouvernement fédéral a alloué 15 milliards de naïras (NGN) 
(39 millions EUR) aux services de santé. Les autorités de l’État de Lagos ont construit un centre 
d’isolement pouvant accueillir 100 000 personnes et ont engagé 2 000 travailleurs de la santé 
supplémentaires. 

Afrique du Sud 

• Congés de maladie rémunérés : L’obligation de disposer d’un certificat médical pour en 
bénéficier a été levée pour les 14 premiers jours de quarantaine, période au cours de laquelle 
une lettre de l’employeur suffit désormais. 

• Soutien aux salaires : Les employeurs obligés de licencier des travailleurs ou de cesser 
temporairement leurs activités peuvent s’adresser à la Caisse d’assurance chômage pour obtenir 
le paiement des salaires de leur personnel jusqu’à 3 500 rands (ZAR) (170 EUR) par mois. En cas 
de réduction des heures de travail, la caisse paiera la différence de salaires. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Des remboursements de 1,5 à 3,5 mois de 
frais de service et de conservation ont été accordés aux ménages vivant dans des logements 
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publics d’une ou deux pièces. 
• Accès aux soins de santé : Accès universel aux soins de santé publics. 

Tunisie 

• Soutien aux salaires : Trois cents millions de dinars (TND) (94 millions EUR) ont été débloqués 
pour soutenir les revenus des travailleurs au chômage technique. 

• Soutien au revenu : Cent cinquante millions de dinars ont été alloués pour soutenir les 
personnes pauvres aux revenus limités et celles ayant des besoins particuliers. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les remboursements des prêts des 
travailleurs dont les salaires mensuels n’excèdent pas 1 000 TDN ont été reportés de six mois. 

 

Continent américain 

États-Unis d’Amérique 

• Soutien aux salaires : Trois cent cinquante milliards dollars des États-Unis (USD) 
(350 milliards EUR) ont été distribués aux petites entreprises sous la forme de prêts non 
remboursables pour couvrir les dépenses liées aux salaires ; des fonds ont été débloqués pour 
financer des prestations d’assurance chômage pour les travailleurs dont les heures de travail 
sont réduites ; et les entreprises ou les organisations à but non lucratif dont les activités sont 
partiellement ou entièrement suspendues ont accès à un crédit d’impôt remboursable sur la 
masse salariale à hauteur de 50 % des salaires. 

• Soutien au revenu : Les prestations hebdomadaires de chômage ont été augmentées de 
600 USD pour quatre mois ; des aides temporaires en cas de chômage lié à la pandémie (PUA) 
sont prévues pour les travailleurs indépendants, en quarantaine ou malades, ainsi que pour 
d’autres travailleurs n’ayant pas droit à l’assurance chômage de l’État (dont de nombreux 
travailleurs des secteurs des loisirs et de l’hôtellerie) ; et les États ont reçu des fonds pour 
supprimer la période de 5 jours avant laquelle les travailleurs ne perçoivent pas d’indemnités. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les instances de réglementation fédérales, 
par l’intermédiaire des géants du crédit hypothécaire Fannie Mae et Freddie Mac, ordonnent aux 
prêteurs d’accorder une certaine souplesse aux propriétaires qui ont perdu leurs revenus ou leur 
emploi. Cette mesure couvre environ la moitié de tous les prêts immobiliers aux États-Unis. 
Toutefois, les instances de réglementation espèrent que l’ensemble du secteur hypothécaire 
adoptera une politique similaire. 

• Accès aux soins de santé : La Loi CARES met en place un fonds de 100 milliards USD pour 
rembourser les prestataires de soins de santé en cas de dépenses ou de perte de revenus liées 
à la maladie et un fonds de 27 milliards USD est prévu pour se préparer et répondre à la maladie, 
augmentant de 20 % les versements du système d’assurance santé Medicare aux hôpitaux pour 
soigner les patients touchés par le virus. Elle exige également que les assurances privées 
couvrent le coût et les frais connexes de tous les tests de dépistages et prévoient l’accès gratuit 
à un futur vaccin. 

 

Asie-Pacifique 

Australie 

• Congés de maladie rémunérés : La loi oblige certaines entreprises à offrir deux semaines de 
congé de maladie supplémentaires aux salariés touchés. 

• Soutien aux salaires : Le programme JobKeeper prévoit une somme de 1 500 dollars australiens 



3 

(AUD) par quinzaine pour les salariés (y compris les travailleurs occasionnels avec un an de 
service) employés par une société dont le chiffre d’affaires a diminué de 30 % (50 % pour les 
grandes entreprises), assortie de l’obligation légale de conserver l’emploi de ces personnes. Si 
l’entreprise est toujours en activité, l’employeur doit compléter ce montant jusqu’au salaire 
habituel et si ce dernier est inférieur à 1 500 AUD, l’employeur doit le payer intégralement. 

• Soutien au revenu : Le programme JobKeeper s’adresse uniquement aux entrepreneurs 
individuels qui subissent une baisse de 30 % de leur chiffre d’affaires. Il existe un supplément 
« coronavirus », d’une valeur de 550 AUD par quinzaine, prévu pour huit prestations (demandeurs 
d’emploi, maladie, jeunes demandeurs d’emploi, parents en couple, parents célibataires, 
partenaires, ménages agricoles, étudiants et apprentis) en cas de revenus inférieurs à 1 075 AUD. 

• Accès aux soins de santé : Accès universel aux soins de santé. 

Hong Kong 

• Congés de maladie rémunérés : Pour les cas confirmés (mais pas en quarantaine), 80 % du 
salaire sont garantis sans limites jusqu’à 120 jours pour tous les salariés qui travaillent plus de 
18 heures par semaine. 

• Soutien aux salaires : Les travailleurs de la construction ont reçu une somme unique de 193 USD 
et le gouvernement a sous-traité des gardiens pour 128 USD pendant au moins quatre mois. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les taxes sur les propriétés résidentielles 
jusqu’à 1 500 dollars de Hong Kong (HKD) par trimestre ont été supprimées pendant un an. 

• Accès aux soins de santé : Hong Kong offre des soins de santé universels et gratuits. Le 
gouvernement a annoncé une augmentation de 35 % des fonds consacrés à l’administration des 
hôpitaux, soit un peu moins de 20 milliards HKD. 

• Particularités : Environ 200 000 familles à faible revenu peuvent demander une allocation 
spéciale unique, payable par le Fonds de lutte contre les épidémies et chaque résident 
permanent adulte de Hong Kong a reçu une somme de 10 000 HKD en espèces. L’année 
dernière, 1,95 million de contribuables ont été exonérés de l’impôt sur les revenus des 
personnes physiques. 

Indonésie 

• Soutien au revenu : Un million de roupies (IDR) vont être distribuées à 5,6 millions de travailleurs 
informels et employés par des microentreprises pendant quatre mois et les impôts sur les 
revenus vont être gelés pour les personnes à faible revenu. 

• Accès aux soins de santé : Le gouvernement a débloqué 75 000 milliards d’IDR pour les 
dépenses de santé. 

• Particularités : Pendant trois mois, la compagnie d’électricité, propriété de l’État, fournira 
gratuitement de l’électricité à 24 millions de ménages dont la consommation est la plus faible et 
accordera une réduction de 50 % à 7 millions d’autres ménages de la catégorie suivante, soit à 
un tiers de tous les utilisateurs. L’aide alimentaire de base sera étendue à 4,8 millions de 
personnes supplémentaires, en plus des 20 millions de bénéficiaires actuels. 

Israël 

• Soutien au revenu : Les salariés mis en congé involontaire sans solde pendant au moins 
30 jours ont désormais droit à des prestations de chômage après 5 jours et la durée nécessaire 
d’emploi pour y avoir droit a été réduite de 12 à 6 mois. Une indemnité pouvant monter jusqu’à 
6 000 shekels (NIS) (environ 1 500 EUR) en mars et 8 000 NIS en avril a été accordée aux 
travailleurs indépendants. Une subvention allant jusqu’à 4 000 NIS en mars et en avril a été 
prévue pour les personnes âgées de 67 ans et plus qui ont perdu leur emploi lors de la crise, en 
plus de la pension de vieillesse. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Le ministère des Finances a demandé aux 
banques de permettre un report de 4 mois des remboursements des prêts immobiliers. 

• Accès aux soins de santé : Une somme supplémentaire de 11 milliards de NIS a été débloquée 
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pour le système de santé, notamment pour l’achat d’équipements de protection, de 
médicaments et de respirateurs, et pour augmenter le nombre de lits d’hôpitaux pour les patients 
atteints de la COVID-19 et le nombre de tests de dépistage du virus. 

Japon 

• Congés de maladie rémunérés : L’indemnité en cas de maladie et d’accident qui existe déjà 
sera versée aux personnes en congé de maladie à cause de la COVID-19 (ou en quarantaine 
avec ou sans symptômes, sous réserve d’un certificat médical ou de l’employeur) si l’employeur 
ne peut pas leur verser leur salaire. Elle couvre 60 % du salaire pendant une période maximale 
d’un an et demi. 

• Soutien aux salaires : Les entreprises disposant d’un régime de congés payés recevront jusqu’à 
8 330 yens (JPY) (75 EUR) par jour pour chaque travailleur qui s’absente du travail afin de garantir 
100 % du salaire. 

• Soutien au revenu : Les personnes travaillant à leur propre compte, ainsi que les indépendants 
qui remplissent certaines conditions recevront une somme de 185 EUR. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Le gouvernement a mis en place un 
programme de prêts spéciaux « COVID-19 » (de 4,3 milliards EUR) et des taux d’intérêt réduits, et 
prévoit également un soutien financier réel, sans intérêt et sans garantie, pour les micros, petites 
et moyennes entreprises et autres. 

• Accès aux soins de santé : Accès universel aux soins de santé. 

Malaisie  

• Congés de maladie rémunérés : Les salariés, tels que définis par la Loi sur l’emploi, reçoivent 
une indemnité de maladie. 

• Soutien aux salaires : Une subvention salariale de 600 ringgits (MYR) (130 EUR) sera versée 
pendant trois mois au maximum aux travailleurs dont le salaire mensuel est inférieur à 4 000 MYR 
et dont l’employeur a subi une baisse de 50 % de son activité cette année. 

• Soutien au revenu : Il en va de même pour les travailleurs des plateformes, les personnes 
travaillant à leur propre compte et les indépendants. 

Népal 

• Congés de maladie rémunérés : Les indemnités varient de 50 à 100 % du revenu précédent 
selon la réglementation locale et ne couvrent pas les travailleurs indépendants ou informels. 

• Soutien aux salaires : Pour les entreprises privées et les employés inscrits depuis 6 mois 
consécutifs, il n’y a pas de réduction de salaire pendant les 14 jours de confinement. Le 
gouvernement finance la totalité des cotisations (31 % du salaire de base) versées à la Caisse de 
sécurité sociale. 

• Soutien au revenu : Une allocation de subsistance est versée aux chômeurs, aux migrants 
rapatriés et aux migrants incapables de rejoindre leur pays de destination. Une aide alimentaire 
est prévue pour les travailleurs journaliers et de l’économie informelle, l’électricité a été 
subventionnée pendant les 14 jours de confinement et le coût des frais de scolarité a été 
suspendu pour les familles des travailleurs. 

Corée du Sud 

• Congés de maladie rémunérés : Les travailleurs qui se placent eux-mêmes en quarantaine (sur 
avis des autorités sanitaires) peuvent demander un congé annuel payé, garanti si leur employeur 
reçoit des subventions de l’État conformément à la Loi sur le contrôle et la prévention des 
maladies infectieuses. L’indemnité de maladie est de 130 000 wons sud-coréens (KRW) (environ 
100 EUR) par jour. 

• Soutien aux salaires : Deux tiers à trois quarts des 70 % du salaire qui sont garantis par les 
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employeurs leur sont remboursés par l’intermédiaire de l’allocation de confinement de l’État, qui 
peut atteindre 50 EUR par jour pendant 180 jours au maximum, sauf pour les lieux de travail de 
moins de 5 personnes. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs indépendants bénéficient d’une aide de 920 EUR par mois 
pendant trois mois au maximum. En outre, les municipalités versent différentes subventions, 
comme le revenu de base de soutien en cas de catastrophe à Jeonju-si d’un montant de 
400 EUR pour 50 000 chômeurs et travailleurs non réguliers, ainsi qu’une aide en espèces à 
Gangwon-do d’un montant de 300 EUR à 300 000 chômeurs et propriétaires de petites 
entreprises. 

 

Région paneuropéenne 

Belgique 

• Congés de maladie rémunérés : Les employeurs doivent continuer de verser les salaires 
pendant les 30 premiers jours aux travailleurs suspectés par les médecins d’être infectés, 
certificat médical simplifié à l’appui ; passé ce délai, la sécurité sociale prend le relais. 

• Soutien aux salaires : Les conventions collectives sectorielles ont augmenté les prestations de 
sécurité sociale pour les travailleurs en chômage temporaire de 65 à 70 % du salaire mensuel 
(plafonné à 2 754,76 EUR bruts) du 1er février au 30 juin 2020. En raison du grand nombre de 
dossiers, toute personne qui en fait la demande recevra un montant fixe provisoire de 1 450 EUR 
par mois. En outre, les cotisations de sécurité sociale pour les entreprises et les indépendants 
(dues pour les deux premiers trimestres de 2020) sont suspendues pendant 18 mois ; aucun 
intérêt en cas de retard de paiement n’est dû. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs indépendants à part entière qui doivent rester chez eux, 
dont l’entreprise a été fermée par ordre du gouvernement ou dont l’entreprise est fermée 
pendant sept jours, reçoivent des sommes allant de 1 291 à 1 600 EUR par mois. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les gouvernements fédéral et régionaux ont 
pris d’importantes dispositions avec les banques pour permettre aux familles et aux entreprises 
rencontrant des difficultés liées à la COVID-19 de suspendre le remboursement des prêts 
jusqu’au 30 septembre 2020. 

• Accès aux soins de santé : La Belgique offre déjà un accès universel aux soins de santé par le 
biais d’un régime d’assurance. 

• Particularités : Le gouvernement wallon a fait en sorte que les personnes disposant de 
compteurs à budget pour les services d’énergie n’aient plus à recharger leur carte tant que les 
mesures de confinement sont en vigueur. Aucun nouveau compteur à budget ne sera installé 
pendant cette période et il n’y aura pas de coupures d’électricité ou de gaz. En Flandre, les 
factures d’énergie sont suspendues pendant un mois. 

Finlande 

• Congés de maladie rémunérés : Le principe d’accès universel actuel n’a pas été modifié. 
• Soutien aux salaires : À partir du 1er avril, les salariés licenciés et ceux qui travaillent 

temporairement à temps partiel ou sont temporairement licenciés ont droit à des prestations de 
chômage, même s’ils étudient ou exercent une activité commerciale. Ceux qui ne peuvent pas 
travailler parce que le gouvernement a fermé leur lieu de travail reçoivent l’intégralité de leur 
salaire pendant deux semaines et ensuite des prestations de chômage, tandis que ceux qui ne 
peuvent pas travailler parce que l’école ou un autre établissement accueillant leur enfant de 
moins de 12 ans a été fermé reçoivent l’intégralité de leur salaire pendant toute la durée de la 
fermeture de l’école ou de l’établissement. 

• Soutien au revenu : Les prestations de chômage sont désormais versées dès le premier jour et 
non plus après cinq jours, et les conditions de cotisation ont été revues à la baisse. Un 
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programme de six mois permettra aux entrepreneurs individuels de recevoir jusqu’à 2 000 EUR 
par mois de la part des municipalités pour couvrir des dépenses comme le loyer. 

• Accès aux soins de santé : Accès universel aux soins de santé. 
• Particularités : Dans le secteur privé, les cotisations de retraite ont été diminuées jusqu’en juin 

grâce à un accord entre partenaires sociaux visant à réduire les dépenses liées au paiement des 
salaires. 

Italie 

• Congés de maladie rémunérés : Les jours de quarantaine sont considérés comme des congés 
de maladie. 

• Soutien aux salaires : Une caisse verse des compléments de salaires à titre extraordinaire 
(Cassa Integrazione Guadagni Straordinari in deroga) à tous les travailleurs des entreprises de 
toutes tailles jusqu’à 70 % de leur revenu perdu en cas de réduction des heures de travail de 
10 % ou plus, ou de licenciement (même si les licenciements sont interdits pendant 60 jours). Le 
gouvernement garantit aux travailleurs à temps partiel 80 % de leur rémunération totale pour les 
heures non travaillées pendant une période maximale de 13 semaines qui peut être prolongée 
jusqu’à 52 semaines. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs atypiques tels que les artisans, les commerçants, les 
agriculteurs et les ouvriers agricoles, les travailleurs saisonniers du tourisme et les travailleurs du 
secteur des loisirs recevront 600 EUR pour le mois de mars, et un fonds spécial doté de 
300 millions EUR a été créé pour les travailleurs indépendants et les professions libérales qui ne 
sont pas éligibles. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Un fonds de solidarité couvrira la suspension 
des versements du prêt pour l’achat d’un premier logement par une personne qui perd son 
emploi. Les travailleurs indépendants et les professionnels qui, dans les trois mois après le 
21 février 2020, ont perdu plus de 33 % de leur chiffre d’affaires en raison de la fermeture ou de 
la reconfiguration de leur entreprise à cause des restrictions gouvernementales liées à la COVID-
19 pourront également y avoir accès. 

• Accès aux soins de santé : L’Italie fournit des soins de santé universels et gratuits aux citoyens. 
• Particularités : Le gouvernement a alloué 400 millions EUR à un fonds extraordinaire destiné à 

aider les ménages les plus démunis grâce à des bons alimentaires. 

Pays-Bas 

• Congés de maladie rémunérés : Un congé de maladie complet est prévu pour les victimes de la 
COVID-19 et les personnes mises en quarantaine et isolées. 

• Soutien aux salaires : Le gouvernement couvre 90 % de la masse salariale des employeurs en 
difficulté pendant 3 mois. Il existe également un régime de chômage en cas de réduction des 
heures de travail (werktijdverkorting) permettant à un salarié de garder son emploi tout en 
conservant généralement le même revenu. Les employeurs paient les heures effectivement 
travaillées et l’État verse les salaires des heures réduites à l’employeur pendant une durée 
maximale de 6 semaines (qui peut être prolongée). 

• Accès aux soins de santé : Les Pays-Bas offrent un accès universel aux soins de santé. 

Macédoine du Nord 

• Soutien aux salaires : En avril et mai, le gouvernement versera aux travailleurs du secteur public 
et des médias qui gagnent moins de 39 000 denars macédoniens (MKD) le salaire minimum 
(14 500 MKD) et conservera les emplois jusqu’en septembre 2020. Cela s’applique également 
aux élus et aux responsables des niveaux national et local. Il est prévu que cette mesure 
s’applique également au secteur privé. Le revenu mensuel des chômeurs s’élèvera à 50 % de 
leur salaire net au cours des six derniers mois, ou 24 mois pour ceux qui se retrouvent au 
chômage pendant la crise. 

• Soutien au revenu : Les athlètes et les travailleurs du sport, ainsi que certains travailleurs du 
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secteur artistique percevront le salaire minimum du gouvernement et une somme de 7 000 MKD 
sera versée aux personnes de l’économie informelle. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les remboursements des prêts bancaires 
seront suspendus pendant six mois, et les paiements des loyers des personnes utilisant des 
logements sociaux sont également suspendus. 

Portugal 

• Congés de maladie rémunérés : Des indemnités sont versées aux travailleurs malades et aux 
personnes en isolement dès le premier jour (avant la crise, il fallait attendre 30 jours). Elles 
varient de 55 % des revenus (jusqu’à 30 jours) à 75 % des revenus (si plus de 30 jours). 

• Soutien aux salaires : Les salaires des travailleurs suspendus ou en isolement sont couverts. Le 
montant financé varie de 100 % pour les 14 premiers jours, à 66,6 % si la suspension se prolonge. 
Les travailleurs dont le temps de travail est temporairement réduit pour une durée maximale de 6 
mois reçoivent au moins 66 % de leur salaire brut normal, entre le salaire minimum national et 
jusqu’à trois fois ce montant, en plus des prestations de sécurité sociale déjà perçues. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs indépendants qui ne peuvent pas continuer à fournir des 
services en raison de la pandémie et ceux dont les enfants ont moins de 12 ans, sont handicapés 
ou souffrent d’une maladie chronique, indépendamment de leur âge, qui sont obligés de rester 
chez eux à cause de la fermeture obligatoire de l’école (en dehors des vacances scolaires) 
peuvent recevoir de 438,81 à 1 097,03 EUR. Les travailleurs indépendants qui ont vu leur activité 
professionnelle totalement réduite reçoivent jusqu’à 438,81 EUR en fonction de leurs revenus 
antérieurs. Ils doivent continuer à payer des cotisations sociales, mais peuvent demander un 
report jusqu’à la fin de l’aide. 

• Accès aux soins de santé : Le Portugal dispose d’un système de soins de santé universel et 
gratuit. 

• Particularités : Pendant la crise, le Portugal a accordé à tous les travailleurs migrants le même 
statut qu’aux autres travailleurs. 

Espagne 

• Congés de maladie rémunérés : Les indemnités de maladie équivaudront à 75 % du salaire pour 
les personnes atteintes de la COVID-19 ou celles en quarantaine ou isolement. 

• Soutien aux salaires : Les travailleurs licenciés reçoivent des prestations de chômage et leur 
employeur doit continuer à verser les cotisations de sécurité sociale. Conformément au plan 
d’ajustement temporaire de l’emploi (Expediente de Regulación Temporal de Empleo, ERTE), les 
travailleurs ont droit à des prestations de chômage partielles si leurs heures de travail sont 
réduites ou s’ils sont temporairement au chômage, à un taux compris entre 75 et 220 % du 
salaire minimum sectoriel applicable au moment où commence l’indemnisation. 

• Soutien au revenu : Les travailleurs indépendants sans salariés recevront une sorte de 
prestation de chômage pendant un mois (éventuellement prolongé), indépendamment des 
cotisations versées. Elle couvrira 70 % de leur assiette de cotisation si l’activité a diminué de 
75 % au cours du mois précédent par rapport à la moyenne des six derniers mois. Leurs 
cotisations seront prises en charge par l’administration. 

• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Les paiements du prêt immobilier pour 
l’achat d’un premier logement sont suspendus pour les travailleurs qui perdent leur emploi ou qui 
sont concernés par une réduction temporaire de leurs heures de travail, ainsi que pour les 
travailleurs indépendants dont les revenus diminuent fortement. 

• Accès aux soins de santé : Soins de santé universels et gratuits. 
• Particularités : La fourniture d’eau, d’électricité et de gaz sera garantie pour les ménages 

vulnérables et la validité des chèques sociaux pour la fourniture d’énergie a été prolongée 
jusqu’en septembre. 
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• Congés de maladie rémunérés : Des congés ont été prévus pour les personnes de plus de 65 
ans, les femmes enceintes ou les personnes souffrant de maladies chroniques, permettant aux 
personnes les plus à risque de s’isoler. 

• Soutien aux salaires : Dans le cadre d’une prestation de chômage partiel, le temps de travail 
sera réduit d’un tiers et les salaires des travailleurs seront subventionnés par l’assurance maladie 
publique pour une période de quatre mois au lieu des deux mois habituels. Les salaires des 
travailleurs licenciés percevant le salaire minimum seront maintenus. 

• Soutien au revenu : Deux millions de familles à faible revenu recevront 1 000 livres turques (TYR). 
• Allègement des prêts immobiliers / loyers / prêts : Tous les paiements par carte de crédit sont 

reportés de 3 mois. 
• Accès aux soins de santé : La Turquie offre des soins de santé universels gratuits et les patients 

atteints de la COVID-19 seront soignés gratuitement dans les établissements médicaux privés. 

_________________ 

 


